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Réflecteur  à  lames  parallèles  pour  antenne  microondes  et  procédé  de  fabrication  d'un  tel  réflecteur. 
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L'invention  concerne  des  réflecteurs  à  lames  parallè- 
les  pour  antennes  microondes  et  un  procédé  de  fabrication 
de  ce  réflecteur. 

Un  réflecteur  à  lames  parallèles  suivant  l'invention  est 
réalisé  par  empilage  et  collage  de  plaquettes  (p1,  p2, 
p3  ...)  en  matériau  diélectrique,  ces  plaquettes,  qui  sont 
recouvertes,  sur  une  de  leurs  faces,  d'un  dépôt  (m)  métalli- 
que,  étant  disposées  de  telle  sorte  que  la  face  non  métalli- 
sée  d'une  plaquette  soit  contre  la  face  métallisée  de  la  pla- 
quette  voisine,  cet  assemblage  formant  un  bloc  (B)  com- 
pact  dans  lequel  est  usiné  le  réflecteur. 

Application:  réalisation  de  réflecteurs  sélectifs  à  la- 
mes  parallèles  ou  de  réflecteurs  à  rotation  de  polarisation 
utilisés  dans  les  antennes  de  systèmes  de  radar. 



La  présente  invention  concerne  des  réf lec teurs   à  lames  p a r a l -  

lèles  plus  spécia lement   utilisés  dans  les  antennes  microondes.  Elle  

concerne  également   un  procédé  de  fabricat ion  de  tels  r é f l e c t e u r s . .  

Les  antennes  microondes  u t i l i sées  par   exemple  dans  les  sys-  
tèmes  de  radar  nécess i tent   généra lement   des  ré f lec teurs   p r i m a i r e s  

ou  auxiliaires  sélectifs,   c 'es t -à-di re   réf léchissant   les  r a y o n n e m e n t s  

rect i l ignes  polarisés  suivant  une  direction  définie  (polarisation  horiz- 

zontale  par  exemple)  et  t r ansme t t an t   les  rayonnements   à  po la r i -  

sation  recti l igne  croisée  (polarisation  verticale),   et  des  ré f lec teurs   à  

rotat ion  de  po la r i sa t ion .  

Les  réf lec teurs   sélectifs  ou  les  ré f lec teurs   à  rotation  de 

polarisation  de  types  connus  compor tent   soit  une  nappe  de  f i ls  

métal l iques  parallèles  qui  sont  disposés  pe rpend icu la i rement   au  p lan 

de  polarisation  de  l'onde  que  l'on  désire  t r ansme t t r e ,   soit  un 

ensemble  de  lamelles  métall iques  de  faible  épaisseur,  pa r a l l è l e s  

entre  elles,  et  dont  le  profil  présente  une  forme  d é t e r m i n é e .  

Mais  la  réalisation  de  tels  réf lecteurs ,   lorsqu'ils  sont  destinés  à  

fonct ionner   à  des  fréquences  très  élevées  (une  centaine  de  GHz  p a r  

exemple),  présente  de  sérieuses  d i f f i cu l t és .  

Le  procédé  de  fabricat ion  de  ré f lec teurs   à  lames  su ivan t  

l ' invention  permet  d'éviter  ces  difficultés,   assurant  une  r é a l i s a t i o n  

facile  et  un  fonct ionnement   fiable,  ce  procédé  consistant  plus 

pa r t i cu l i è remen t   en  un  empilage  et  un  collage  de  plaquet tes   en  
matér iau  diélectr ique,   dont  une  au  moins  des  deux  faces  placées  en  

vis-à-vis  et  appar tenant   à  deux  plaquet tes   successives,  est  m é t a l -  

lisée,  cet  assemblage  formant  un  bloc  compact   dans  lequel  est  us iné  

le  r é f l e c t e u r .  

Egalement   suivant  l 'invention,  un  réf lec teur   à  lames  p a r a l l è l e s  

pour  antennes  microondes,  est  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  est  réalisé  pa r  

un  empilage  de  plaquet tes   en  matériau  diélectr ique,   une  au  moins  



des  deux  p laquet tes   placées  en  vis-à-vis  et  appar tenant   à  deux 

p laquet tes   successives  étant  métal l isée,   et  par  un  collage  de  c e s  

p laquet tes   empilées  de  façon  à  former  un  bloc  compact   dans  l eque l  

est  usiné  ce  r é f l e c t e u r .  

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d 'autres  c a r a c t é r i s t i q u e s  

appara î t ron t   à  l'aide  de  la  description  ci-après  et  des  dessins  qui 

l ' accompagnent   et  sur  lesquels  :  

-  la  figure  1  représente   une  plaque  de  diélectr ique  m é t a l l i s é e  

dans  laquelle  peuvent  être  découpées  des  p laquet tes   utilisées  pour  l a  

fabr icat ion  de  ré f lec teurs   suivant  l ' invention ;  - 

-  la  figure  2  montre  un  bloc  paral lé lépipédique  formé  d 'un 

empilage  de  p l a q u e t t e s  ;  

-  les  figures  3  et  4  montrent   r e spec t ivemen t   un  r é f l e c t e u r  

sélect if   plan  réalisé  par  le  procédé  suivant  l ' invention  et  un  détail   d e  

ce  ré f lec teur   s é l e c t i f  ;  

- la  figure  5  représente   un  ré f lec teur   sélectif   p a r abo l i que  
réalisé  par  le  procédé  suivant  l ' invent ion  ;  

- la  figure  6  montre  un  bloc  composite  utilisé  pour  la  r é a l i -  

sation  d'un  ré f lec teur   à  rotat ion  suivant  l ' invent ion  ;  

-  la  figure  7  représente   un  ré f lec teur   plan  à  rota t ion  d e  

polarisat ion  réalisé  par  le  procédé  suivant  l ' invent ion .  

Pour  qu'une  onde  01  à  polarisation  rect i l igne  (figure  4)  so i t  

réf léchie  avec  un  coeff ic ient   voisin  de  1  par  un  ré f lec teur   sélect if   à  

lames,  il  faut  que  les  lames  1  de  ce  r é f l ec teur   soient  d i sposées  

pa ra l l è lement   à  la  direction  de  la  polarisat ion  de  l'onde  O1,  que  
l ' é c a r t e m e n t  a   entre  deux  lames  1  consécut ives   soit  petit   devant  la  

longueur  d 'onde  À  et  que  la  largeur b  (ou  profondeur)  des  lames  1 

soit  telle  que  l 'énergie  W"  de  l'onde  0"1  t ransmise  soit  pet i te   p a r  

rapport   à  l 'énergie  W'1  de  l'onde  O'1 réfléchie.  Le  rapport  W"1/W'1, 

qui  doit  donc  être  très  petit ,   définit  en  fait  la  qualité  du  r é f l e c t e u r  

sélectif .   L ' a t t é n u a t i o n  γ  ,   exprimée  en  décibels,  de  l 'énergie  W"1 

t ransmise  est  donnée  par  la  r e l a t i o n  :   _ 

Généra lement ,   la  profondeur  b  des  lames  1  est  choisie  vois ine 



de  À /2   afin  de  ne  pas  provoquer  la  désadapta t ion  de  l'onde  O2  à  

polarisat ion  recti l igne  de  direction  perpendiculaire   aux  lames  1, 

ce t te   onde  O2  étant   alors  t ransmise  par  le  ré f lec teur   sélectif   a v e c  

une  très  faible  a t ténuat ion.   C'est  donc  l ' éca r t ement   a  des  lames  1 

qui  dé te rminera   la  valeur  de  l ' a t t é n u a t i o n  γ   telle  que  définie  c i -  

dessus .  

Lorsque  les  ré f lec teurs   d 'antennes  doivent  fonctionner  en  t r è s  

peti tes  longueurs  d'onde  (quelques  mil l imètres   par  exemple),  la  

réal isat ion  de  ré f lec teurs   conventionnels  ( réf lecteurs   sélectifs  ou  à  

rotat ion  de  polarisation)  à  fils  ou  à  lames,  devient  difficile.  Ces  f i ls  

ou  ces  lames  doivent  avoir  r espec t ivement   un  diamètre   ou  une  

épaisseur  de  l'ordre  de  quelques  cent ièmes  de  mil l imètre  et  le  pas  du 

réseau  formé,  quelques  dixièmes  de  m i l l imè t r e .  

Le  procédé  de  fabricat ion  suivant  l ' invention,  permet   de  

réaliser  des  réf lec teurs   à  lames  pour  ondes  é l ec t romagné t iques   de 

très  pet i tes   longueurs  d'onde,  ces  réf lec teurs ,   de  réalisation  f ac i l e ,  

p résen tan t   une  grande  r ig id i té .  

Ce  procédé  de  fabricat ion  de  ré f lec teurs   à  lames,  su ivan t  

l ' invention,  utilise  des  plaques  planes  P  en  matér iau  diélectr ique  de  

faible  épaisseur  (figure  1).  En  effet,   l 'épaisseur  e   de  ces  plaques  P 

doit  être  peti te  devant  la  longueur  d ' o n d e  À   de  f o n c t i o n n e m e n t  

du  ré f lec teur   ( e  <  λ   /30  par  exemple,  et  λ  égal  à  que lques  
mil l imètres   par  exemple).  Ce  matériau  peut  être  par  exemple  du 

poly té t ra f luor   éthylène  ou  du  verre  époxy.  Sur  une  des  faces  de  c e s  

plaques  P  de  diélectr ique  est  déposée  une  mince  couche  m  m é t a l -  

lique  (du  cuivre  par  exemple)  par  un  procédé  de  dépôt  connu  en  soi 

(métal l isa t ion  sous  vide  par  exemple).  Cet te   couche  m  m é t a l l i q u e  

peut  avoir  quelques  cent ièmes  de  mil l imètre   d'épaisseur.  Ces  p l a -  

ques  P  métal l isées   sont  ensuite  découpées  de  façon  à  obtenir  une 

plurali té  de  plaquet tes   pl,  p2,  p3 ...  ayant  sensiblement   les  m ê m e s  

dimensions.  Ces  p laquet tes   pl,  p2,  P3  ...  sont  alors  empilées,  puis 

collées  les  unes  aux  autres,  une  face  non  métal l isée  d'une  p l a q u e t t e  
étant  contre  la  face  métal l isée  de  la  p laquet te   voisine.  Cet  e m p i -  

lage  permet   d'obtenir  un  bloc  B  paral lé lépipédique  dans  lequel  on 



usine  un  ré f lec teur   de  profil  déterminé :   soit  un  ré f lec teur   p lan  

(figure  3),  soit  un  ré f lec teur   parabolique  (figure  4)  par  exemple .  

La  figure  3  montre  un  ré f lec teur   R1  sélectif   de  forme  p lane ,  

réalisé  suivant  le  procédé  qui  vient  d'être  décrit .   Ce  ré f lec teur   R1 

est  formé  d'un  empilage  de  p laquet tes   pl,  p2,  p3  ...  en  m a t é r i a u  

dié lectr ique  dont  les  dépôts  métal l iques  m  (figure  2)  forment   un 

réseau  de  lames  11,  12,  13  ...  métal l iques  dont  le  pas  est  s e n s i b l e m e n t  

égal  à  l 'épaisseur e  de  la  plaque  P  (figure  1). 

La  figure  5  représente ,   les  vues  de  face  et  de  profil  d 'un 

ré f lec teur   R2  sélect if   de  forme  parabolique  réalisé  à  partir  d'un  b l o c  

B  paral lé lépipédique  tel  que  montré  en  figure  2  et  dans  lequel  a  é t é  

usinée  la  pa rabo le .  

En  fonc t ionnement ,   les  plans  des  lames  11,  l2,  13  ...  des  

ré f lec teurs   sélectifs   R1  ou  R2  sont  disposés  para l lè lement   à  la  

direction  de  la  polarisation  recti l igne  de  l'onde  é l e c t r o m a g n é t i q u e  

que  l'on  désire  ré f léch i r .  En   fait,  les  ré f lec teurs   sélectifs  tels  que  
les  ré f lec teurs   R1  ou  R2  sont  disposés  sur  le  t rajet   de  deux  ondes  

incidentes  O1,  02  à  polarisation  recti l igne,   dont  les  directions  de  

polarisation  sont  orthogonales.   L'onde  incidente  02  (figure  4)  a y a n t  

une  direction  de  polarisation  perpendicula i re   aux  lames  11,  12,  13  .. .  
est  t ransmise  tandis  que  l'onde  incidente  O1  ayant  une  direction  de  

polarisat ion  parallèle  aux  lames  l1, l2, l3  ...  est  r é f l é c h i e .  

Un  réf lec teur   auxiliaire  plan  d'une  antenne  Cassegrain  f o n c -  

t ionnant  dans  la  bande  KU  a  été  réalisé  par  le  procédé  su ivan t  

l ' invention.  Les  résul tats   obtenus  ont  été  les  su ivants  :  

-  a t t énua t ion   de  l'onde  perpendicula i re   aux  lames :  0,2  dB 

-  a t t énua t ion   de  l'onde  (transmise)  parallèle  aux  lames :  32  dB. 

Le  procédé  suivant  l ' invention  permet   de  réaliser  des  r é f l e c -  

teurs  paraboliques  à  lames  p résen tan t   un  faible  taux  de  po la r i s a t ion  

c ro i sée .  

Egalement ,   suivant  l ' invention,  le  procédé  peut  être  u t i l i sé  

pour  la  fabricat ion  de  ré f lec teurs   à  rotat ion  de  polarisation,  et  dans  

ce  cas  de  réalisation,  ce  procédé  comporte   les  étapes  su ivan tes  :  

-  réal isat ion  de  p laquet tes   de  d ié lectr ique  d'épaisseur  p r é d é t e r m i n é e  



et  métal l isées   sur  une  de  leurs  f aces  ;  

-  empilage  et  collage  de  ces  p laquet tes   les  unes  sur  les  autres,   la  

face  non  métal l isée  d'une  plaquet te   étant  contre  la  face  m é t a l l i s é e  

de  la  p laquet te   voisine,  de  façon  à  former  un  bloc  c o m p a c t  ;  

-  réal isat ion  d'un  é lément   en  matér iau  diélectr ique  d'épaisseur  dé -  

terminée  et  ayant  la  forme  du  r é f l e c t e u r  ;  

-  métal l i sa t ion  de  cet  élément  sur  l'une  de  ses  f a ce s  ;  

-  collage  de  cet  élément  sur  le  ré f lec teur ,   la  face  non  métal l isée  de  

l 'é lément  étant  contre  le  r é f l e c t e u r .  

La  figure  7  représente   un  ré f lec teur   plan  à  rotat ion  de  

polarisat ion  réalisé  par  le  procédé  suivant  l ' invention  qui  vient  d ' ê t r e  

d é c r i t .  

En  fonc t ionnement ,   les  lames  l1,  l2,  13  ...  seront  or ientées   de 

façon  à  être  inclinées  à  45°  par  rapport  à  là  polarisation  r e c t i l i g n e  

de  l'onde  incidence.  Cet te   onde  incidente  peut  être  c o n s i d é r é e  

comme  la  superposition  de  deux  ondes  composantes   équ iphases  

inclinées  à  45°  par  rapport  aux  lames  l1,  l2,  13  ...  La  c o m p o s a n t e  

parallèle  aux  lames  11,  12,  13  ...  est  réfléchie,   tandis  que  la  

composante   perpendiculaire   aux  lames  11,  12,  13  est  t ransmise  par  le  

réseau  et  est  réfléchie  par  la  couche  métall ique  cm  de  telle  s o r t e  

qu'elle  se  trouve  déphasée  d e  À   par  rapport  à  la  c o m p o s a n t e  

parallèle  aux  lames  l1,  l2,  13.  La  combinaison  de  ces  deux  ondes  

réf léchies   crée  une  onde  dont  la  polarisation  est  orthogonale  à  la 

polarisation  de  l'onde  inc iden te .  



1.  Réf l ec teu r   à  lames  paral lèles  pour  antenne  microondes ,  
ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  est  réalisé  par  un  empilage  de  plaquet tes   e n  

matér iau   diélectr ique,   une  au  moins  des  deux  faces  placées  en  v i s - à -  

vis,  et  appar tenan t   à  deux  p laquet tes   successives,  étant  m é t a l l i s é e ,  

et  en  ce  que  les  p laquet tes   empilées  sont  collées  les  unes  aux  a u t r e s  

de  façon  à  former  un  bloc  compact   dans  lequel  est  usiné  l e  

ré f lec teur   dans  une  forme  appropriée  plane  ou  ga lbée .  

2.  Réf lec teur   à  lames  parallèles,   à  rotat ion  de  po la r i sa t ion ,  

suivant  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comporte  de  plus  

un  é lément   en  matériau  diélectr ique  ayant  la  forme  du  r é f l e c t e u r ,  

cet  élément,   métall isé  sur  une  de  ses  faces,  étant   collé  sur  le  

ré f lec teur   par  sa  face  non  m é t a l l i s é e .  

3.  Réf lec teur   à  lames  paral lèles   suivant  la  revendicat ion  2,  
ca rac té r i sé   en  ce  que  l 'é lément  est  d'épaisseur  constante,   c e t t e  

épaisseur  étant   sensiblement  égale  à  k  A /4,  k  é t a n t   un  n o m b r e  

entier  impair  et  λ  la  longueur  d'onde  de  fonc t ionnement   du 

r é f l e c t e u r .  

4.  Réf lec teur   à  lames  paral lèles  suivant  la  revendicat ion  3,  

ca rac t é r i s é   en  ce  que  le  ré f lec teur   est  de  forme  p lane .  

5.  Réf lec teur   à  lames  paral lèles  suivant  la  revendicat ion  3,  

ca rac té r i sé   en  ce  que  le  réf lec teur   est  de  forme  ga lbée .  

6.  Procédé  p e r m e t t a n t   la  fabricat ion  de  réf lec teurs   sélectifs  à  

lames  parallèles,   suivant  l'une  des  revendicat ions   1,  2,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  su ivan tes  :  

-  réal isat ion  de  plaquet tes   de  diélectr ique  d'épaisseur  p r é - d é t e r -  

minée,  métal l isées  sur  une  de  leurs  f a c e s ,  

-  empilage  et  collage  de  ces  p laquet tes   les  unes  sur  les  autres,  la  

face  non  métal l isée  d'une  p laquet te   étant   contre  la  face  m é t a l l i s é e  

de  la  p laquet te   voisine,  de  façon  à  former  un  bloc  c o m p a c t ,  

-  usinage,  dans  ce  bloc,  du  ré f lec teur   de  forme  d é t e r m i n é e .  

7.  Procédé  de  fabricat ion  de  r é f l ec teurs   à  lames  suivant  l a  

revendicat ion  6,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ces  p laquet tes   sont  découpées  



dans  des  plaques  de  diélectr ique  métal l isées  sur  une  de  leurs  f a ce s .  

8.  Procédé  de  fabricat ion  de  ré f lec teurs   à  lames  suivant  la  

revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  plaques  de  d i é l ec t r i que  

sont  en  polyté t raf luor   é thy lène .  

9.  Procédé  de  fabricat ion  de  réf lec teurs   à  lames  suivant  la  

revendicat ion   7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  plaques  de  d i é l e c t r i q u e  

sont  en  verre  époxy.  

10.  Procédé  de  fabricat ion  de  réf lec teurs   à  lames  suivant  la 

revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  métal l isa t ion  des  p laques  

de  dié lectr ique  est  obtenue  par  un  dépôt  d'une  couche  de  cuivre.  - 

11.  Procédé  p e r m e t t a n t   la  fabricat ion  de  ré f lec teurs   à  l ames ,  

à  rotation  de  polarisation,  suivant  les  revendicat ions  2  à  5,  c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  su ivantes  :  

-  réal isat ion  de  p laquet tes   de  diélectr ique  d'épaisseur  p r é d é t e r m i n é e  

et  métal l i sées   sur  une  de  leurs  f aces ,  

-  empilage  et  collage  de  ces  p laquet tes   les  unes  sur  les  autres,  la 

face  non  métal l isée   d'une  plaquet te   étant  contre  la  face  m é t a l l i s é e  

de  la  p laquet te   voisine,  de  façon  à  former  un  bloc  c o m p a c t ,  

-  réal isat ion  d'un  élément  en  matériau  diélectr ique  d'épaisseur  d é -  

te rminée   et  ayant  la  forme  du  r é f l e c t e u r ,  

-  méta l l i sa t ion   de  cet  élément  sur  l'une  de  ses  f a ce s ,  

-  collage  de  cet  é lément   sur  le  réf lecteur ,   la  face  non  métal l isée  de  

l 'é lément   étant  contre  le  r é f l e c t e u r .  

12.  Procédé  de  fabricat ion  de  réf lec teurs   à  lames,  à  r o t a t i o n  

de  polarisation,  suivant  la  revendicat ion  11,  ca rac té r i sé   en  ce  que  
l 'é lément   a  une  épaisseur  constante  sensiblement  égale  à  k i \   /4,  k  

étant  un  nombre  impair,  et  λ  la  longueur  d'onde  de  f o n c t i o n n e m e n t  

du  r é f l e c t e u r .  








	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

